
PARIS, le 08/11/2007

ACOSS

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU
RECOUVREMENT ET DU SERVICE
DIRRES

          

LETTRE CIRCULAIRE N° 2007-126

OBJET : Loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du
pouvoir d'achat.

Une lettre ministérielle précise selon quelles modalités les entreprises
qui pratiquent la mensualisation prévue au 8ème alinéa de l'article L. 212-5 du
code du travail peuvent appliquer les dispositifs d'allégement de cotisations
sociales liés aux heures supplémentaires.

TEXTE A ANNOTER : Lettre-circulaire n° 2007-121 du 2 octobre 2007.
Lettre-circulaire n° 2007-122 du 24 octobre 2007.

Il résulte de la loi du 21 août 2007 que seule la rémunération afférente aux
heures supplémentaires réellement effectuées peut faire l’objet de la réduction de cotisations
salariales et de la déduction forfaitaire de cotisations patronales. 

La circulaire ministérielle du 1er octobre 2007 précise que, à titre dérogatoire, les
entreprises qui appliquent la mensualisation prévue au 8ème alinéa du L. 212-5, peuvent
déroger à ce principe général.

La lettre ministérielle du 19 octobre 2007 ci-jointe, explicite les modalités
d’application de cette dérogation.
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